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ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 4 de ce protocole, le gouvernement du Québec choisit
quatre membres représentant les ministères ou organismes
gouvernementaux intéressés et quatre autres parmi des
personnalités qualifiées;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 4
de ce protocole, chacune des Parties désigne également
quatre membres suppléants;

ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de l’article 4
de ce protocole, la durée des fonctions des membres du
conseil d’administration est de quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1294-2009
du 2 décembre 2009, madame Catherine Ferembach
a été nommée membre du conseil d’administration de
l’Office franco-québécois pour la jeunesse, qu’elle a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 676-2009
du 10 juin 2009, madame Stéphanie Trudeau a été nommée
membre du conseil d’administration de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse, qu’elle a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 676-2009
du 10 juin 2009, monsieur Pierre-Étienne Simard a été
nommé membre suppléant du conseil d’administration
de l’Office franco-québécois pour la jeunesse, qu’il y a
lieu de le nommer membre du conseil d’administration
de cet Office et de pourvoir à son remplacement à titre
de membre suppléant;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 676-2009
du 10 juin 2009, monsieur Claude Gauthier a été
nommé membre suppléant du conseil d’administration
de l’Office franco-québécois pour la jeunesse et qu’il y
a lieu de le désigner comme membre suppléant repré-
sentant le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE les personnes suivantes soient nommées
membres du conseil d’administration de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse, pour un mandat de quatre ans
à compter des présentes :

— Me Pierre-Étienne Simard, avocat, Fasken
Martineau DuMoulin, en remplacement de madame
Stéphanie Trudeau;

— Me Geneviève Verreault-Tremblay, avocate, minis-
tère de la Justice du Québec, en remplacement de madame
Catherine Ferembach;

QUE monsieur Mathieu Laberge, économiste et direc-
teur de projets, Centre interuniversitaire de recherche en
analyse des organisations (CIRANO), soit nommé membre
suppléant du conseil d’administration de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse pour un mandat de quatre ans
à compter des présentes, en remplacement de Me Pierre-
Étienne Simard;

QUE Me Claude Gauthier, avocat, Gauthier, Lévesque,
Tremblay, membre suppléant du conseil d’administra-
tion de l’Office franco-québécois pour la jeunesse, soit
désigné membre suppléant du conseil d’administration
représentant le gouvernement, pour la durée restante de
son mandat.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53712

Gouvernement du Québec

Décret 431-2010, 19 mai 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une
membre du conseil d’administration de l’Office
Québec-Amériques pour la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 7 de la Loi sur l’Office Québec-Amériques pour la
jeunesse (L.R.Q. c. O-5.1), les affaires de l’Office
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé de onze membres, dont le président du conseil et
le président-directeur général de l’Office, nommés
par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 7 de cette loi, parmi les membres, deux membres
sont issus du personnel de la fonction publique choisis
parmi les ministères et organismes liés aux activités de
l’Office et au moins deux sont âgés entre 18 et 35 ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de cette loi, le mandat du président du conseil et celui du
président-directeur général sont d’une durée d’au plus
cinq ans et celui des autres membres du conseil d’admi-
nistration est d’une durée d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 8 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les
membres du conseil d’administration demeurent en fonc-
tion jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de
nouveau;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 340-2007 du
9 mai 2007, madame Judy Kremer a été nommée membre
du conseil d’administration de l’Office Québec-Amériques
pour la jeunesse, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales :

QUE Me Judy Kremer, avocate en pratique privée, soit
nommée de nouveau membre du conseil d’administration
de l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse pour un
mandat de quatre ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53713

Gouvernement du Québec

Décret 432-2010, 19 mai 2010
CONCERNANT la nomination de trois membres du
Conseil de l’Office Québec/Wallonie-Bruxelles pour
la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de la Loi reconnaissant des organismes visant à favoriser
les échanges internationaux pour la jeunesse (L.R.Q.,
c. O-10), l’Agence Québec/Wallonie-Bruxelles pour la
jeunesse, instituée en vertu de l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et l’Exécutif de la Communauté
française de Belgique relative à l’Agence Québec/
Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse pris en application
de l’Accord de coopération du 3 novembre 1982, signée
le 31 mai 1984, devenue l’Office Québec/Wallonie-
Bruxelles pour la jeunesse en vertu de l’Entente relative
à l’Office Québec/Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de
la Communauté française de Belgique, signée le 29 mars
2007, est une personne morale;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi,
l’Office est notamment régi par les dispositions de
l’entente, de ses modifications et de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette entente,
l’Office est administré par un Conseil composé, outre
les coprésidents, de six membres désignés par le gouver-
nement du Québec et de six membres désignés par le
gouvernement de la Communauté française de Belgique
et le gouvernement du Québec choisit trois membres
représentant les ministères ou les organismes gouverne-
mentaux et trois membres représentant la société civile;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette entente,
chacune des Parties désigne des membres suppléants pour
siéger, en cas d’absence des membres, aux réunions du
Conseil, suivant les mêmes modalités que celles établies
pour la désignation des membres qu’ils remplacent;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette entente,
les membres sont nommés pour un période maximale de
quatre ans au terme de laquelle ils demeurent en fonction
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de
nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 8
de cette entente, toute personne désignée pour remplacer,
en cours de mandat, un membre préalablement désigné
est nommée pour la durée restante de ce mandat;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 699-2006 du
1er août 2006, madame Catherine Ferembach a été nommée
membre du Conseil de l’Agence Québec/Wallonie-
Bruxelles pour la jeunesse pour un mandat venant à échéance
le 31 juillet 2010, qu’elle a démissionné de ses fonctions
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 536-2008
du 28 mai 2008, madame Anne-Marie Savard a été
nommée membre du Conseil de l’Office Québec/
Wallonie-Bruxelles pour un mandat venant à échéance
le 8 juin 2010, qu’elle a démissionné de ses fonctions et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 674-2008
du 25 juin 2008, madame Stéphanie Trudeau a été
nommée membre du Conseil de l’Office Québec/
Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse pour un mandat
venant à échéance le 24 juin 2012, qu’elle a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 510-2007
du 27 juin 2007, madame Lilly Nguyen a été nommée
membre suppléante du Conseil de l’Office Québec/
Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse et qu’il y a lieu de
la nommer membre de ce Conseil;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE les personnes suivantes soient nommées, à compter
des présentes, membres du Conseil de l’Office Québec/
Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse, représentant les
ministères ou les organismes gouvernementaux :
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